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André Turmel

Direct  514 397 5141

Le 18 mai 2005

No de dossier : 374/ 115805.40

PAR COURRIEL et par messager

Me Véronique Dubois, Secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800, Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Québec)  H4Z 1A2

Objet :
Demande d’approbation du budget 2005 du Plan global en efficacité énergétique

Dossier : R-3552-2004

Chère consoeur,

La présente vise à donner suite aux commentaires du procureur d’Hydro-Québec à l’égard des frais présentés pour et au nom des experts communs utilisés par les intervenants dans le présent dossier.

Dans un premier temps, les commentaires du procureur d’Hydro-Québec étonnent les intervenants et les experts communs qui ont agi dans ce dossier, compte tenu de la qualité et du sérieux du travail qui a été accompli au bénéfice non seulement de tous, mais également d’Hydro-Québec Distribution.

Nous laissons le soin à la Régie de juger de l’utilité et de l’apport du rapport des experts communs mais la lettre du procureur d’Hydro-Québec ne pouvait rester sans réponse à l’égard de :

· Hydro-Québec note un dépassement de 69,5 heures. La Régie aura certainement noté un tel dépassement, mais verra également que certains analystes et intervenants membres de la coalition ayant embauché les experts communs n’ont pas utilisé toutes les heures d’analyses prévues. Nous croyons qu’il faut laisser aux intervenants un espace à l’intérieur des grandes balises globales que sont le budget prévisionnel et les budgets de participation pour mieux allouer les ressources.

· De plus, ce léger dépassement s’explique principalement par :

1.
Le traitement distinct que les experts ont dû accorder à des sous-volets de certains programmes de PGEÉ (notamment les programmes Mieux consommer / Énergie Star et Initiative pour bâtiments); 

2.
Par une nouvelle stratégie que les experts communs ont dû développer à l’égard des pompes à chaleur à haut rendement, mesure spécifique au segment municipal, ajout d’un volet fenêtre efficace, nouvelle approche pour le programme initiative et nouveau programme pour le segment des petits commerces et

3.
Pour les demandes de renseignements du distributeur (qui ont nécessité quelque 50 pages de réponses en plus de centaines de pages d’annexes)

De plus, le procureur d’Hydro-Québec laisse entendre que certains aspects abordés au rapport des experts touchait déjà des sujets débattus dans les dossiers 3473 et 3519. Hydro-Québec ne précise pas de quels aspects il s’agit. De plus, le rapport des experts communs suivait parfaitement l’offre de service qui a été soumise à la Régie de l’énergie sans qu’Hydro-Québec ni même la Régie n’ait jamais indiqué de problème à cet égard.

L’argument d’Hydro-Québec peut surprendre dans la mesure où il s’agit ici d’un nouveau dossier. En effet, la Régie souhaitait-elle que les intervenants ne remettent aucunement en question la stratégie du nouveau plan? Répondre négativement à cette question équivaudrait à remettre en question la pertinence des interventions des différents groupes dans le présent dossier.

Hydro-Québec mentionne que la Régie ne devrait pas rembourser plus de 380 heures des heures des experts « tel que prévu initialement ». Rappelons que l’offre de service des experts prévoyait 380 heures à l’exclusion du temps du témoignage.

Les intervenants qui ont eu recours aux experts communs considèrent que le rapport soumis par ces derniers est d’une qualité exceptionnelle. Ce rapport a non seulement servi les intérêts des intervenants mais a aussi très bien servi le dossier présenté par Hydro-Québec Distribution et ceux de la Régie de l’énergie dans sa décision. 

Nous vous prions d’agréer, chère consœur, l’expression de nos salutations les plus distinguées.

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l.
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André Turmel
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c.c. :  
Par courriel à Me Jean-Olivier Tremblay, procureur d’Hydro-Québec


et à tous les intervenants 







DM_MTL/115805-00040/1086579.1
DM_MTL/115805-00040/1086579.1
DM_MTL/115805-00040/1086579.1

_1139896465.bin

